
 

 
 

5E te R È G L E M E N T      NO 2 5 7 2 
  

« Concernant des modifications au 
Règlement de zonage no 2222 dans le 
but d'appliquer des demandes de 
modifications réglementaires ayant 
déjà fait l'objet d'une approbation par 
le conseil » 

        ___ 
 
 

( adopté le 2 avril 2024 ) 
 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet du présent règlement a été soumis à une assemblée de 
consultation publique tenue par ce conseil le 11 mars 2024, 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à une séance 
antérieure de ce conseil tenue le 18 mars 2024 et qu’un projet de ce règlement a été 
déposé à cette même séance, 
 
 
Le conseil municipal DÉCRÈTE ce qui suit : 
 
 
RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 2222 DE LA VILLE DE SOREL-TRACY 
 
 

1. Le Règlement de zonage no 2222 de la Ville de Sorel-Tracy est modifié en ajoutant, 
à la suite de l’article 369.2.2, l’article suivant : 
 
« 369.2.2.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE I-01-126 
 

Les dispositions suivantes s’appliquent à un usage principal de la sous-catégorie 
d’usages « Récupération et triage de produits divers (487) » : 
 
1° les murs d’un bâtiment principal doivent respecter les proportions de 

matériaux de revêtement extérieur applicables à un bâtiment principal 
industriel comme prévu à l’article 270.5;  
 

2° un conteneur pour les déchets et les matières récupérables est autorisé en 
cour avant aux conditions suivantes : 

 

a) le conteur doit être enfoui ou semi-enfoui; 
 

b) la hauteur hors-sol du conteneur, mesurée depuis le niveau du sol 
adjacent, ne doit pas excéder 1,5 mètre; 

 

c) le conteur doit être implanté à au moins 10 mètres d’une ligne de rue et 
5 mètres de toute autre ligne de terrain; 

 

d) le conteneur doit être entouré d’un écran architectural, d’une clôture 
opaque ou d’un écran végétal dense d’une hauteur minimale de 2 mètres 
afin qu’il ne soit pas visible d’un terrain contigu; 

 
3° le nombre minimal de cases de stationnement exigé est fixé à une case par 

125 m² de superficie brute de plancher, en excluant toute aire d’entreposage 
intérieure; 

 
4° au moins un arbre doit être planté ou conservé à chaque 8 mètres linéaires en 

bordure de toute ligne de terrain, sauf à un accès au terrain, et ce, aux 
conditions suivantes : 

 
a) les arbres doivent avoir une hauteur d’au moins 2,5 mètres au moment 

de leur plantation; 
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b) au moins 90 % des arbres plantés doivent être à grand déploiement. Les 
arbres restants, le cas échéant, doivent être à moyen déploiement; 

 

c) au plus 20 % des arbres plantés peuvent être d’une même essence; 
 

5° Sur un terrain en tout ou en partie boisé, la conservation et le maintien à l’état 
naturel d’une superficie boisée minimale et continue d’au moins 10 % de la 
superficie du terrain doivent être prévus. Au moins 30 % de la superficie d’une 
cour avant doit demeurer boisé; 
 

6° Une aire d’entreposage extérieure doit respecter les conditions suivantes : 
 
a) un écran visuel n’est pas obligatoire pour dissimuler une aire 

d’entreposage de type « A » lorsqu’une plantation d’arbres est exigée en 
bordure d’une ligne de terrain adjacente à l’aire d’entreposage; 

 
b) une aire d’entreposage extérieur peut être localisée dans une cour avant; 

 
c) une aire d’entreposage doit respecter la marge avant prescrite à la grille 

des spécifications; 
 

d) la distance minimale entre une aire d’entreposage extérieur et une ligne 
de terrain, autre qu’une ligne de rue, est fixée à 10 mètres; 

 
e) le remisage extérieur d’un véhicule faisant partie d’une flotte de véhicules 

doit être effectué à l’intérieur des limites d’une aire d’entreposage 
extérieur. ». 

 
 

2. Ce règlement est modifié en ajoutant, à la suite de l’article 369.2.3, l’article suivant : 
 

« 369.2.3.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE 
 H-01-255 
 

Les dispositions suivantes s’appliquent à un usage de la catégorie d’usages 
« Habitation de type familial (h1) » comprenant de 30 à 40 logements : 
 
1° Une clôture opaque ou une haie dense constituée d’arbustes à feuillage 

persistant d’une hauteur minimale de 2 mètres doit être aménagée et 
maintenue le long des lignes de terrain latérale gauche et arrière; 
 

2° la distance minimale entre un conteneur pour les déchets ou les matières 
récupérables et une ligne de terrain, autre qu’une ligne de rue, est fixée à 
3 mètres; 

 
3° la conservation à l’état naturel d’une superficie boisée minimale et continue 

n’est pas requise dans le cadre d’un projet visant la mise en place d’un 
nouveau bâtiment principal; 

 
4° au moins 50 % des cases de stationnement aménagées doivent être 

localisées à l’intérieur d’un stationnement souterrain; 
 
5° pour le toit d’un bâtiment principal, seuls les matériaux de revêtement suivants 

sont autorisés : 
 

a) un toit vert (végétalisé); 
 

b) un matériau autorisé de couleur blanche couvert de gravier blanc; 
 

c) un matériau autorisé dont l'indice de réflectance solaire (IRS) est d'au 
moins 78, attesté par les spécifications du fabricant ou par un avis d’un 
professionnel. ». 
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3. Ce règlement est modifié en ajoutant, à la suite de l’article 369.5, l’article suivant : 
 
« 369.6  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE P-01-312 
 
Les murs d’un bâtiment principal commercial doivent être recouverts de matériaux de 
revêtement extérieur de classe 1 dans une proportion minimale de 60 % sur la façade 
principale et de 35 % sur les murs latéraux. La proportion restante de tous les murs, 
le cas échéant, doit être recouverte de matériaux de revêtement extérieur de 
classe 2. ». 
 
 

4. Ce règlement est modifié en ajoutant, à la suite de l’article 397.1, l’article suivant : 
 
« 397.1.1  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE C-03-943 
 
Un seul usage principal « Gymnase et formation athlétique (6834) » et un seul usage 
principal « École de beaux-arts et de musique (7425) » sont autorisés dans la zone. 
 
Les usages additionnels et complémentaires suivants sont autorisés pour les usages 
« Gymnase et formation athlétique (6834) » et « École de beaux-arts et de 
musique (7425) » : 
 

1° présentation de spectacle, excluant tout spectacle à caractère sexuel; 
 

2° établissement avec salle de réception ou banquet (5815); 
 

3° établissement avec service de boissons alcoolisées (bar) (5821); 
 

4° traiteur (5897). 
 

L’usage « Service de soins thérapeutiques (657) » est autorisé à titre d'usage 
complémentaire à un usage principal « Gymnase et formation athlétique (7425) ». 
 
La superficie de plancher occupée par l’ensemble des usages additionnels et 
complémentaires aux usages « Gymnase et formation athlétique (6834) » et « École 
de beaux-arts et de musique (7425) » n’est pas limitée. Tous les usages additionnels 
et complémentaires doivent être effectués à l’intérieur du bâtiment principal. 

 

 
5. L’« ANNEXE « A » Plan de zonage » de ce règlement est modifié en agrandissant la 

zone H-01-255 à même une partie de la zone H-01-252, le tout tel qu’apparaissant à 
l’annexe « A » jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
 

6. L’« ANNEXE « B » Grille des spécifications » de ce règlement est modifiée de la façon 
suivante :  
 
1) Pour la grille des spécifications de la zone I-01-126 
 

• En ajoutant « A » à la quatrième colonne de la ligne 49 « Type d’entreposage 
extérieur »; 

 

• En remplaçant « doit être aménagé sur toute la largeur des lots 3 468 014, 
3 468 022, 3 468 024, 3 585 418 et 5 330 731 du cadastre du Québec » par 
« doit être conservé ou aménagé sur toute la longueur d’une ligne de rue, sauf 
à l’emplacement d’un accès au terrain ou d’un équipement d’utilité publique » à 
(2) de la section « NOTES »; 
 

• En ajoutant « (7) » à la quatrième colonne de la ligne 53 « Notes particulières »; 
 

• En ajoutant « (7) Article 369.2.2.1 » à la section « NOTES ». ». 
 
Le tout tel qu'apparaissant à l'annexe « B » jointe au présent règlement pour en faire 
partie intégrante. 
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2) Pour la grille des spécifications de la zone H-01-255 
 

• En ajoutant « * » à la deuxième colonne de la ligne 2 « Habitation de type 
familial »; 

 

• En ajoutant « * » à la deuxième colonne de la ligne 30 « Isolée »; 
 

• En ajoutant « 9 » à la deuxième colonne de la ligne 34 « Avant (m) »; 
 

• En ajoutant « 3,5 » à la deuxième colonne de la ligne 35 « Latérale (m) »; 
 

• En ajoutant « 6 » à la deuxième colonne de la ligne 36 « Latérale sur rue (m) »; 
 

• En ajoutant « 6 » à la deuxième colonne de la ligne 37 « Arrière (m) »; 
 

• En ajoutant « 2 » à la deuxième colonne de la ligne 39 « Hauteur (étages) 
min. »; 

 

• En ajoutant « 4 » à la deuxième colonne de la ligne 40 « Hauteur (étages) 
max. »; 

 

• En ajoutant « 30 » à la deuxième colonne de la ligne 44 « Logement/bâtiment 
min. »; 

 

• En ajoutant « 40 » à la deuxième colonne de la ligne 45 « Logement/bâtiment 
max. »; 

 

• En ajoutant « * » à la deuxième colonne de la ligne 50 « PIIA »; 
 

• En ajoutant « (2) (3) » à la deuxième colonne de la ligne 53 « Notes 
particulières »; 

 

• En ajoutant « (2) Article 369.2.3.1 » à la section « NOTES »; 
 

• En ajoutant « (3) Règlement de lotissement, article 45.3.1 » à la section 
« NOTES ». ». 

 
Le tout tel qu'apparaissant à l'annexe « C » jointe au présent règlement pour en faire 
partie intégrante. 
 
 
3) Pour la grille des spécifications de la zone P-01-312 

 

• En ajoutant « (2) » à la troisième colonne de la ligne 53 « Notes particulières »; 
 

• En ajoutant « (2) Article 369.6 » à la section « NOTES ».  
 
Le tout tel qu'apparaissant à l'annexe « D » jointe au présent règlement pour en faire 
partie intégrante. 
 
 
4) Pour la grille des spécifications de la zone C-03-943 

 

• En ajoutant « (7) » à la cinquième colonne de la ligne 53 « Notes particulières »; 
 

• En ajoutant après « 571 » à (6) de la section « NOTES » « , 6834, 6835 »; 
 

• En remplaçant « L'usage « Service de soins thérapeutiques (657) » est autorisé 
à titre d'usage complémentaire à un usage principal « Gymnase et formation 
athlétique (7425) » par « Article 397.1.1 » à (7) de la section « NOTES ». 

 
Le tout tel qu'apparaissant à l'annexe « E » jointe au présent règlement pour en faire 
partie intégrante. 
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7. Le présent règlement s’applique à compter de sa publication. 
 

 
 
 
 
 
    
   Patrick Péloquin, maire 
 
 
 
 
 
 
   
   René Chevalier, greffier 
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS

ANNEXE « B » - GRILLE ACTUELLE

Règlement de zonage

Annexe « B »

CATÉGORIES D'USAGES ZONE :

1 HABITATION H

2 Habitation de type familial h1

3 Habitation collective h2

4 Habitation de type maison mobile h3

5 Habitation de type mixte h4

6 COMMERCIAL C

7 Vente au détail et service c1

8 Divertissement commercial, hébergement et restauration c2

9 Service automobile c3

10 Commerce artériel lourd, commerce de gros et service para-industriel c4 *

11 Commerce et service distinctif c5

12 INDUSTRIEL I

13 Recherche et développement i1 *

14 Fabrication industrielle i2 *

15 Exploitation de matière première i3

16 COMMUNAUTAIRE P

17 Récréation p1

18 Institution p2

19 Service p3 *

20 RÉCRÉATIF R

21 Récréation extensive r1

22 Sport extrême ou motorisé r2

23 AGRICOLE A

24 Agriculture sans élevage a1 *

25 Agriculture avec élevage a2

26 USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS OU PERMIS

27 Usage spécifiquement exclu (3)

28 Usage spécifiquement permis (1) (4) (5)

29

30 Isolée * * * * *

31 Jumelée

32 Contiguë

33

34 Avant (m) min. 15 15 15 15 15

35 Latérale (m) min. 15 15 15 15 15

36 Latérale sur rue (m) min. 15 15 15 15 15

37 Arrière (m) min. 15 15 15 15 15

38

39 Hauteur (étages) min. 1 1 1 1 1

40 Hauteur (étages) max.

41 Hauteur (m) min.

42 Hauteur (m) max.

43

44 Logement/bâtiment min.

45 Logement/bâtiment max.

46 Rapport plancher/terrain min.

47 Rapport plancher/terrain max.

48 Rapport espace bâti/terrain max.

49 Type d'entreposage extérieur D D

50 PIIA

51 PAE

52 Usages conditionnels

53 Notes particulières (2) (2) (2) (2) (2)(6)

NOTES

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

BÂTIMENT

I-01-126

NORMES PRESCRITES

STRUCTURE

MARGES

RAPPORTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENTS

c4b sauf 4623, c4f, c4g sauf 4211, 4215, 4228, 4611, 4621, 5020, 6346, 6372, 6378 N
o
 règlement Date

201, 202, 231, 3111, 3112, 3119, 314, 3151, 3163, 3595, 3596, 3692, 3711, 3712, 3714, 3719, 379, 382, 383, 385, 3893, 3894, 

3895, 3896, 3898, 3899, 4874

Un écran tampon d’une profondeur minimale de 30 mètres, mesurée à partir de la limite est de la route Marie-Victorin, doit être 

aménagé sur toute la largeur des lots 3 468 014, 3 468 022, 3 468 024, 3 585 418 et 5 330 731 du cadastre du Québec.

2247 2014-03-14

2424 2019-03-14

p3b sauf 481, 4833, 4835, 485, 4875, 4876, 4879

8139.1

L'usage "Culture du cannabis (8139.1)" peut être exercé uniquement à l'intérieur d'un bâtiment hermétique.



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS

ANNEXE « B » - GRILLE PROPOSÉE

Règlement de zonage

Annexe « B »

CATÉGORIES D'USAGES ZONE :

1 HABITATION H

2 Habitation de type familial h1

3 Habitation collective h2

4 Habitation de type maison mobile h3

5 Habitation de type mixte h4

6 COMMERCIAL C

7 Vente au détail et service c1

8 Divertissement commercial, hébergement et restauration c2

9 Service automobile c3

10 Commerce artériel lourd, commerce de gros et service para-industriel c4 *

11 Commerce et service distinctif c5

12 INDUSTRIEL I

13 Recherche et développement i1 *

14 Fabrication industrielle i2 *

15 Exploitation de matière première i3

16 COMMUNAUTAIRE P

17 Récréation p1

18 Institution p2

19 Service p3 *

20 RÉCRÉATIF R

21 Récréation extensive r1

22 Sport extrême ou motorisé r2

23 AGRICOLE A

24 Agriculture sans élevage a1 *

25 Agriculture avec élevage a2

26 USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS OU PERMIS

27 Usage spécifiquement exclu (3)

28 Usage spécifiquement permis (1) (4) (5)

29

30 Isolée * * * * *

31 Jumelée

32 Contiguë

33

34 Avant (m) min. 15 15 15 15 15

35 Latérale (m) min. 15 15 15 15 15

36 Latérale sur rue (m) min. 15 15 15 15 15

37 Arrière (m) min. 15 15 15 15 15

38

39 Hauteur (étages) min. 1 1 1 1 1

40 Hauteur (étages) max.

41 Hauteur (m) min.

42 Hauteur (m) max.

43

44 Logement/bâtiment min.

45 Logement/bâtiment max.

46 Rapport plancher/terrain min.

47 Rapport plancher/terrain max.

48 Rapport espace bâti/terrain max.

49 Type d'entreposage extérieur D D A

50 PIIA

51 PAE

52 Usages conditionnels

53 Notes particulières (2) (2) (2) (2) (7) (2) (6)

NOTES

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

L'usage "Culture du cannabis (8139.1)" peut être exercé uniquement à l'intérieur d'un bâtiment hermétique.

Article 369.2.2.1

p3b sauf 481, 4833, 4835, 485, 4875, 4876, 4879

8139.1

Un écran tampon d’une profondeur minimale de 30 mètres, mesurée à partir de la limite est de la route Marie-Victorin, doit être 

conservé ou aménagé sur toute la longueur d’une ligne de rue, sauf à l’emplacement d’un accès au terrain ou d’un équipement 

d’utilité publique 

2247 2014-03-14

2424 2019-03-14

201, 202, 231, 3111, 3112, 3119, 314, 3151, 3163, 3595, 3596, 3692, 3711, 3712, 3714, 3719, 379, 382, 383, 385, 3893, 3894, 

3895, 3896, 3898, 3899, 4874

RAPPORTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENTS

c4b sauf 4623, c4f, c4g sauf 4211, 4215, 4228, 4611, 4621, 5020, 6346, 6372, 6378 N
o
 règlement Date

BÂTIMENT

I-01-126

NORMES PRESCRITES

STRUCTURE

MARGES
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS

ANNEXE « C » - GRILLE ACTUELLE

Règlement de zonage

Annexe « B »

CATÉGORIES D'USAGES ZONE :

1 HABITATION H

2 Habitation de type familial h1 *

3 Habitation collective h2

4 Habitation de type maison mobile h3

5 Habitation de type mixte h4

6 COMMERCIAL C

7 Vente au détail et service c1

8 Divertissement commercial, hébergement et restauration c2

9 Service automobile c3

10 Commerce artériel lourd, commerce de gros et service para-industriel c4

11 Commerce et service distinctif c5

12 INDUSTRIEL I

13 Recherche et développement i1

14 Fabrication industrielle i2

15 Exploitation de matière première i3

16 COMMUNAUTAIRE P

17 Récréation p1

18 Institution p2

19 Service p3

20 RÉCRÉATIF R

21 Récréation extensive r1

22 Sport extrême ou motorisé r2

23 AGRICOLE A

24 Agriculture sans élevage a1

25 Agriculture avec élevage a2

26 USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS OU PERMIS

27 Usage spécifiquement exclu

28 Usage spécifiquement permis

29

30 Isolée *

31 Jumelée

32 Contiguë

33

34 Avant (m) min. 10

35 Latérale (m) min. 3,5

36 Latérale sur rue (m) min. 6

37 Arrière (m) min. 6

38

39 Hauteur (étages) min. 1

40 Hauteur (étages) max. 2

41 Hauteur (m) min.

42 Hauteur (m) max.

43

44 Logement/bâtiment min. 2

45 Logement/bâtiment max. 4

46 Rapport plancher/terrain min.

47 Rapport plancher/terrain max.

48 Rapport espace bâti/terrain max.

49 Type d'entreposage extérieur

50 PIIA *

51 PAE

52 Usages conditionnels

53 Notes particulières

NOTES

(1)

BÂTIMENT

H-01-255

NORMES PRESCRITES

STRUCTURE

MARGES

RAPPORTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENTS

Abrogé N
o
 règlement Date

2335 2016-08-26



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS

ANNEXE « C » - GRILLE PROPOSÉE

Règlement de zonage

Annexe « B »

CATÉGORIES D'USAGES ZONE :

1 HABITATION H

2 Habitation de type familial h1 * *

3 Habitation collective h2

4 Habitation de type maison mobile h3

5 Habitation de type mixte h4

6 COMMERCIAL C

7 Vente au détail et service c1

8 Divertissement commercial, hébergement et restauration c2

9 Service automobile c3

10 Commerce artériel lourd, commerce de gros et service para-industriel c4

11 Commerce et service distinctif c5

12 INDUSTRIEL I

13 Recherche et développement i1

14 Fabrication industrielle i2

15 Exploitation de matière première i3

16 COMMUNAUTAIRE P

17 Récréation p1

18 Institution p2

19 Service p3

20 RÉCRÉATIF R

21 Récréation extensive r1

22 Sport extrême ou motorisé r2

23 AGRICOLE A

24 Agriculture sans élevage a1

25 Agriculture avec élevage a2

26 USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS OU PERMIS

27 Usage spécifiquement exclu

28 Usage spécifiquement permis

29

30 Isolée * *

31 Jumelée

32 Contiguë

33

34 Avant (m) min. 10 9

35 Latérale (m) min. 3,5 3,5

36 Latérale sur rue (m) min. 6 6

37 Arrière (m) min. 6 6

38

39 Hauteur (étages) min. 1 2

40 Hauteur (étages) max. 2 4

41 Hauteur (m) min.

42 Hauteur (m) max.

43

44 Logement/bâtiment min. 2 30

45 Logement/bâtiment max. 4 40

46 Rapport plancher/terrain min.

47 Rapport plancher/terrain max.

48 Rapport espace bâti/terrain max.

49 Type d'entreposage extérieur

50 PIIA * *

51 PAE

52 Usages conditionnels

53 Notes particulières (2) (3)

NOTES

(1)

(2)

(3)

BÂTIMENT

Article 369.2.3.1

Règlement de lotissement, article 45.3.1

H-01-255

NORMES PRESCRITES

STRUCTURE

MARGES

RAPPORTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENTS

Abrogé N
o
 règlement Date

2335 2016-08-26



R
U

E 
D

ES
 C

ÈD
R

ES

R
U

E 
D

E 
LA

 C
Ô

TE
 D

ES
 P

IN
S

R
U

E 
LA

R
O

C
Q

U
E

R
U

E 
TA

C
H

É

R
U

E 
LE

C
LA

IR
E

R
U

E 
VI

G
ER

R
U

E 
C

O
U

R
C

H
ES

N
E

BO
U

LE
VA

R
D

 D
E 

TR
AC

Y

RUE INDUSTRIELLE

BOULEVARD DES ÉTUDIANTS

PL
AC

E 
DE

S 
LO

IS
IR

S

BO
U

LE
VA

R
D

 D
E 

TR
AC

Y

RU
E 

DU
 S

O
US

-B
O

IS

RU
E 

PÈ
RE

-L
E 

JE
UN

E

R
U

E 
BO

U
R

G
C

H
EM

IN

RUE LOUIS-RIEL

R
U

E 
D

'A
U

TE
U

IL

R
U

E 
D

'A
U

TE
U

IL

RUE D'ARGENSON

RUE D
ES R

OIT
ELE

TS

RU
E 

DE
S 

HI
RO

ND
EL

LE
S

R
U

E 
D

ES
 J

AC
IN

TH
ES

R
U

E 
D

ES
 J

AR
D

IN
IE

R
S

RUE DU BOCAGE

RUE D
E LA

 PENTE D
OUCE

RUE SAINT-LAURENT

AVENUE DE LE PLAZA

AVENUE DU MAJOR-BEAUDET

C
-0

1-
31

4

P-
01

-3
11

P-01-317
P-

01
-3

13

P-
01

-3
12

P-
01

-2
51

C
-0

1-
30

2

Ap
pr

ou
vé

 

Pr
ép

ar
é

D
es

si
né

SC
EA

U

Éc
he

lle

D
at

e

Fe
ui

lle
 N

°

D
AT

E

R
EV

IS
IO

N

D
ES

C
R

IP
TI

O
N

PA
R

ZO
N

E(
S)

 C
O

N
TI

G
U

E(
S)

ZO
N

E(
S)

 C
O

N
C

ER
N

ÉE
(S

)

TI
TR

E

R
èg

le
m

en
t n

° 2
57

2

An
ne

xe
 «

 D
 »

P-
01

-3
12

P-
01

-2
51

, C
-0

1-
30

2,
 P

-0
1-

31
1,

P-
01

-3
13

, C
-0

1-
31

4 
et

 P
-0

1-
31

7

R
ub

is
 F

ra
nc

oe
ur

-C
.

M
ar

c-
An

to
in

e 
G

au
th

ie
r

R
ub

is
 F

ra
nc

oe
ur

-C
.Au

cu
ne

Fé
vr

ie
r 2

02
4

1
1



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS

ANNEXE « D » - GRILLE ACTUELLE

Règlement de zonage

Annexe « B »

CATÉGORIES D'USAGES ZONE :

1 HABITATION H

2 Habitation de type familial h1

3 Habitation collective h2

4 Habitation de type maison mobile h3

5 Habitation de type mixte h4

6 COMMERCIAL C

7 Vente au détail et service c1

8 Divertissement commercial, hébergement et restauration c2 *

9 Service automobile c3

10 Commerce artériel lourd, commerce de gros et service para-industriel c4

11 Commerce et service distinctif c5

12 INDUSTRIEL I

13 Recherche et développement i1

14 Fabrication industrielle i2

15 Exploitation de matière première i3

16 COMMUNAUTAIRE P

17 Récréation p1 *

18 Institution p2 *

19 Service p3

20 RÉCRÉATIF R

21 Récréation extensive r1

22 Sport extrême ou motorisé r2

23 AGRICOLE A

24 Agriculture sans élevage a1

25 Agriculture avec élevage a2

26 USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS OU PERMIS

27 Usage spécifiquement exclu

28 Usage spécifiquement permis (1)

29

30 Isolée * *

31 Jumelée

32 Contiguë

33

34 Avant (m) min. 9 9

35 Latérale (m) min. 5 5

36 Latérale sur rue (m) min. 9 9

37 Arrière (m) min. 9 9

38

39 Hauteur (étages) min. 1 1

40 Hauteur (étages) max. 6 3

41 Hauteur (m) min.

42 Hauteur (m) max.

43

44 Logement/bâtiment min.

45 Logement/bâtiment max.

46 Rapport plancher/terrain min.

47 Rapport plancher/terrain max.

48 Rapport espace bâti/terrain max.

49 Type d'entreposage extérieur

50 PIIA

51 PAE

52 Usages conditionnels

53 Notes particulières

NOTES

(1)

2546 2023-11-10

RAPPORTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENTS

7432, 7433 N
o
 règlement Date

BÂTIMENT

P-01-312

NORMES PRESCRITES

STRUCTURE

MARGES



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS

ANNEXE « D » - GRILLE PROPOSÉE

Règlement de zonage

Annexe « B »

CATÉGORIES D'USAGES ZONE :

1 HABITATION H

2 Habitation de type familial h1

3 Habitation collective h2

4 Habitation de type maison mobile h3

5 Habitation de type mixte h4

6 COMMERCIAL C

7 Vente au détail et service c1

8 Divertissement commercial, hébergement et restauration c2 *

9 Service automobile c3

10 Commerce artériel lourd, commerce de gros et service para-industriel c4

11 Commerce et service distinctif c5

12 INDUSTRIEL I

13 Recherche et développement i1

14 Fabrication industrielle i2

15 Exploitation de matière première i3

16 COMMUNAUTAIRE P

17 Récréation p1 *

18 Institution p2 *

19 Service p3

20 RÉCRÉATIF R

21 Récréation extensive r1

22 Sport extrême ou motorisé r2

23 AGRICOLE A

24 Agriculture sans élevage a1

25 Agriculture avec élevage a2

26 USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS OU PERMIS

27 Usage spécifiquement exclu

28 Usage spécifiquement permis (1)

29

30 Isolée * *

31 Jumelée

32 Contiguë

33

34 Avant (m) min. 9 9

35 Latérale (m) min. 5 5

36 Latérale sur rue (m) min. 9 9

37 Arrière (m) min. 9 9

38

39 Hauteur (étages) min. 1 1

40 Hauteur (étages) max. 6 3

41 Hauteur (m) min.

42 Hauteur (m) max.

43

44 Logement/bâtiment min.

45 Logement/bâtiment max.

46 Rapport plancher/terrain min.

47 Rapport plancher/terrain max.

48 Rapport espace bâti/terrain max.

49 Type d'entreposage extérieur

50 PIIA

51 PAE

52 Usages conditionnels

53 Notes particulières (2)

NOTES

(1)

(2)

BÂTIMENT

P-01-312

NORMES PRESCRITES

STRUCTURE

MARGES

RAPPORTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENTS

7432, 7433 N
o
 règlement Date

2023-11-10Article 369.6 2546
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS

ANNEXE « E » - GRILLE ACTUELLE

Règlement de zonage

Annexe « B »

CATÉGORIES D'USAGES ZONE :

1 HABITATION H

2 Habitation de type familial h1

3 Habitation collective h2

4 Habitation de type maison mobile h3

5 Habitation de type mixte h4

6 COMMERCIAL C

7 Vente au détail et service c1 *

8 Divertissement commercial, hébergement et restauration c2 *

9 Service automobile c3

10 Commerce artériel lourd, commerce de gros et service para-industriel c4 *

11 Commerce et service distinctif c5 *

12 INDUSTRIEL I

13 Recherche et développement i1

14 Fabrication industrielle i2 *

15 Exploitation de matière première i3

16 COMMUNAUTAIRE P

17 Récréation p1

18 Institution p2

19 Service p3

20 RÉCRÉATIF R

21 Récréation extensive r1

22 Sport extrême ou motorisé r2

23 AGRICOLE A

24 Agriculture sans élevage a1

25 Agriculture avec élevage a2

26 USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS OU PERMIS

27 Usage spécifiquement exclu

28 Usage spécifiquement permis (1) (3) (4) (5) (6)

29

30 Isolée * * * * *

31 Jumelée

32 Contiguë

33

34 Avant (m) min. 10 10 10 10 10

35 Latérale (m) min. 5 5 5 5 5

36 Latérale sur rue (m) min. 10 10 10 10 10

37 Arrière (m) min. 3 3 3 3 3

38

39 Hauteur (étages) min. 1 1 1 1 1

40 Hauteur (étages) max. 2 2 2 2 2

41 Hauteur (m) min.

42 Hauteur (m) max. 10 10 10 10 10

43

44 Logement/bâtiment min.

45 Logement/bâtiment max.

46 Rapport plancher/terrain min.

47 Rapport plancher/terrain max.

48 Rapport espace bâti/terrain max. 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4

49 Type d'entreposage extérieur C

50 PIIA

51 PAE

52 Usages conditionnels

53 Notes particulières (2)(7) (2) (2) (2) (2)

NOTES

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

BÂTIMENT

C-03-943

NORMES PRESCRITES

STRUCTURE

MARGES

RAPPORTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENTS

5891, 7425 N
o
 règlement Date

Un écran tampon d’une profondeur minimale de 6 mètres, mesurée à partir de la limite sud-ouest des lots 4 291 430 et 4 291 431 

du cadastre du Québec, doit être aménagé le long de tout terrain adjacent occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe         

« Habitation (H) ».

2305 2016-03-10

2316 2016-04-14

2352 2017-03-30

c4f, c4g, 2698

5815

2093

571

L'usage « Service de soins thérapeutiques (657) » est autorisé à titre d'usage complémentaire à un usage principal « Gymnase et 

formation athlétique (7425) ».



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS

ANNEXE « E » - GRILLE PROPOSÉE

Règlement de zonage

Annexe « B »

CATÉGORIES D'USAGES ZONE :

1 HABITATION H

2 Habitation de type familial h1

3 Habitation collective h2

4 Habitation de type maison mobile h3

5 Habitation de type mixte h4

6 COMMERCIAL C

7 Vente au détail et service c1 *

8 Divertissement commercial, hébergement et restauration c2 *

9 Service automobile c3

10 Commerce artériel lourd, commerce de gros et service para-industriel c4 *

11 Commerce et service distinctif c5 *

12 INDUSTRIEL I

13 Recherche et développement i1

14 Fabrication industrielle i2 *

15 Exploitation de matière première i3

16 COMMUNAUTAIRE P

17 Récréation p1

18 Institution p2

19 Service p3

20 RÉCRÉATIF R

21 Récréation extensive r1

22 Sport extrême ou motorisé r2

23 AGRICOLE A

24 Agriculture sans élevage a1

25 Agriculture avec élevage a2

26 USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS OU PERMIS

27 Usage spécifiquement exclu

28 Usage spécifiquement permis (1) (3) (4) (5) (6)

29

30 Isolée * * * * *

31 Jumelée

32 Contiguë

33

34 Avant (m) min. 10 10 10 10 10

35 Latérale (m) min. 5 5 5 5 5

36 Latérale sur rue (m) min. 10 10 10 10 10

37 Arrière (m) min. 3 3 3 3 3

38

39 Hauteur (étages) min. 1 1 1 1 1

40 Hauteur (étages) max. 2 2 2 2 2

41 Hauteur (m) min.

42 Hauteur (m) max. 10 10 10 10 10

43

44 Logement/bâtiment min.

45 Logement/bâtiment max.

46 Rapport plancher/terrain min.

47 Rapport plancher/terrain max.

48 Rapport espace bâti/terrain max. 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4

49 Type d'entreposage extérieur C

50 PIIA

51 PAE

52 Usages conditionnels

53 Notes particulières (2) (7) (2) (2) (2) (2) (7)

NOTES

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

BÂTIMENT

C-03-943

NORMES PRESCRITES

STRUCTURE

MARGES

RAPPORTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENTS

5891, 7425 N
o
 règlement Date

Un écran tampon d’une profondeur minimale de 6 mètres, mesurée à partir de la limite sud-ouest des lots 4 291 430 et 4 291 431 

du cadastre du Québec, doit être aménagé le long de tout terrain adjacent occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe         

« Habitation (H) ».

2305 2016-03-10

2316 2016-04-14

2352 2017-03-30

c4f, c4g, 2698

5815

2093

571, 6834, 6835
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